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M.1810.8.7 

  L’an mil huit cent dix  le sept du mois d aoust, par devant nous 

maire officier dé létat Civil de la commune de Wizernes département 

du pas de calais  Canton de Lumbres  Sont comparus , Aimable 

joseph Lefebvre né à Mercq St Lievin  le sept novembre mil 

sept cent quatre vingt trois, manouvrier domicilié en cette commune 

fis légitime de pierre françois marie Le febvre ménagér domicilié 

a Mercq St Lievin et de feu marie françoise Cadart décedé 

audit Mercq St Lievin le vingt un novembre mil sept cent quatre 

vingt huit  comme il est constaté par l’acte de decés  délivrée 

en laditte commune  le trois mai mil huit cent dix ; le pere 

ci present et consentant ; et demoiselle jeanne francoise deguillage 

fille légitime de louis joseph deguillage et de cathérine josephe 

delay ci present et consentant, ménager maçon domicilié en cette  

Commune : lequel nous ont requis de procéder à la Selebration 

du mariage progeté entr’eux et dont les publications ont été 

faite devant la principalle porte de notre maison commune, 

et de celle de Mercq St Lievin le vingt deux  la premiere 

et la seconde le vingt neuf du mois de juillet jour de dimanche 

à l’heure de midy : aucune opposition audit mariage ne nous 

ayant été signifiée faisant droit à leur réquisition apres avoir 

donné lecture de toute les piesce ci desus mentionnées et 

du chapitre VI du titre du code Civil intitulé du mariage 

avons demandé au future epoux et à la future Epouse sil veulent 

se prendre pour mari et pour femme, chaqun deux Eyant repondu 

separément et affirmativement , déclarons au nom de la loi 

qu’ aimable joseph lefebvre et la demoiselle jeanne françoise 

Deguillage sont unis par le mariage ; de quoi avons dressé acte 

en présence de jacque louis de Cloitre agé de cinquante ans 

meunier , de jean joseph torokens contre maitre papetier, agé 

de trente deux ans , de pierre joseph delay agé de soisante 

dix huits ans manouvrier et de jacque joseph foulon agé de 

vingt quatre ans paptier , les deux premier temoins amis des Epoux 

et les deux autre ledit delay oncle et ledit foulon Cousin de 

lepouse ; lesquelle apres quil leur en a Eté donné lecture  lont 

signé avec nous ; excepté la mere del’épouze ledit delay et les parties 

contractante qui ont declare navoire jamais fut signer le temoins 

domiciliés en cette commune . 

    p f m Lefebvre 
jacque louis decloitre 
torekens  
 j  deguilliage   L j Cleuet 
J  J  foulon 
 


